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Ministère de l'Agriculture, de la Péche Maritime, du Développement Rural et des Eaux et Forêts 
Secrétariat d'Etat Chargé de la Pêche Maritime 

ROYAUME DU MAROC 

Le Secrétariat d'Etat Chargé de la Pêche Maritime porte à la connaissance 

du public, que les résultats d'analyses effectuées par I'Institut National de 
Recherche Halieutique (INRH) au niveau de la zone conchylicole Jmaâ Ouled 
Ghanem-Dar Lhamra relevant de la circonscription maritime d'El Jadida, 
dénotent la présence d'une contamination chimique par le cadmium dans les 
moules avec des teneurs qui dépassent le seuil réglementaire. 
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COMMUNIQUE DE PRESSE 

A la lumière desdits résultats et conformément aux dispositions de l'arrêté 
1950-17 relatif au classement sanitaire des zones maritimes de production 
conchylicole, il a été décidé de déclasser la zone conchylicole Jmaâ Ouled 
Ghanem-Dar Lhamra relevant de la circonscription maritime d'El Jadida de la 
catégorie «A» à la catégorie «D» interdite définitivement à toute activité 
d'exploitation. 

A cet égard, les produits conchylicoles provenant des zones de la catégorie 
«D» ne peuvent plus être récoltés en vue de leur mise sur la marché pour la 
consommation humaine sous quelque forme que ce soit. 

B.P:476 Agdal, Rabat 

En conséquence, il est recommandé aux consommateurs de ne 
s'approvisionner qu'en produits conditionnés, portant les étiquettes sanitaires 
d'identification et commercialisés dans les points de vente autorisés (marchés 
officiels). Les produits conchylicoles colportés ou vendus en vrac ne présentent 
aucune garantie de salubrité et constituent un danger pour la santé publique. 
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